
Qu’est-ce qu’un SCoT ?

Élaboré par les élus du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire, le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme qui a pour objectif : 

— De spatialiser les besoins immédiats et futurs de la population 
— De préserver les ressources du territoire pour les prochaines générations 
— D’organiser la transition écologique en nous préservant des risques naturels, le tout dans 
un cadre incertain de dérèglement climatique.
 
Votre contribution devra s’attacher à rester dans le cadre de ces trois objectifs.

Le choix du sujet

1. À quelle thématique se rapporte votre cahier d’acteur ? (Cochez la case correspondante)
 
Pour rappel, une thématique = un cahier d’acteurs. Si votre collectif souhaite traiter d’une ou 
plusieurs autres thématiques, nous vous invitons à renseigner un ou plusieurs cahier(s). Re-
portez-vous à la rubrique RESSOURCES afin d’avoir accès aux éléments d’analyse disponibles 
sur www.nantessaintnnazaire.fr

Cahier d’acteur
Le Schéma de COhérence Territoriale 

engage notre futur

Quel aménagement du territoire voulons-nous ?

Se loger/ Habiter 

Les usages des espaces 
naturels et agricoles 

 

Accessibilité (services 
commerces, soins, emploi) 

S’épanouir et vivre 
en bonne santé

Les ressources (énergie, 
eau, alimentation, etc.)

Nantes métropole – Saint-Nazaire Agglo – Erdre et Gesvres – Estuaire et Sillon – Pays de Blain



Votre contribution au service d’une vision possible et désirable

Il est demandé ici de prendre un peu de recul et d’interroger votre vision du futur du territoire  
à l’échelle du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire. Votre expertise nous sera utile. Nous 
vous rappelons que, même si votre réflexion se rapporte à l’une des cinq thématiques for-
malisées ci-avant, n’hésitez pas à l’élargir (par exemple en révélant les liens avec les autres 
thématiques) au service d’une vision plus systémique, globale.

Ce cahier d’acteur guidé va vous permettre de mener une réflexion « en entonnoir ». 

1. Comment percevez-vous cette thématique sur le territoire de Nantes Saint-Nazaire ?  
À quoi êtes-vous attachés ? Qu’est-ce qui mérite selon vous d’être conservé et sur lequel  
le territoire pourra s’appuyer pour demain ?

2. Qu’est ce qui au contraire n’est plus tenable, et que vous souhaitez ne plus voir demain ?

3. Quels changements considérez-vous indispensables pour demain sur cette thématique ? 



4. Finalement, comment imaginez-vous l’aménagement du territoire 
du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire au service de la qualité de vie de ses habitants ?
Grâce aux réponses précédentes, vous pouvez librement rédiger ici votre contribution  
(en texte ou en image).



Enfin, nous vous proposons ici de formuler jusqu’à trois futurs souhaitables au service de 
notre grand territoire. Commencez vos phrases par « Et si… ». Hiérarchisez, vos réponses en 
plaçant celle qui vous parait le plus important en premier. 

Exemples : Et si demain nous produisions localement toute l’énergie dont nous avons besoin ? 
Et si demain l’ensemble des habitants pouvaient avoir accès à un emploi et aux services sans avoir 
à prendre sa voiture ?

Les contributeurs et auteurs

Quel collectif représentez-vous ? (Nom, logo éventuel) Qui êtes-vous ? (Structure, création, 
nombre d’adhérents/membres, objet, territoire de rayonnement du collectif, descriptif rapide)

Qui sont les auteurs et contributeurs ? (Champ obligatoire) 

Votre cahier de contributions sera étudié en détail par nos soins et nous reviendrons 
rapidement vers vous pour vous informer des suites de la démarche.

Merci de renvoyer votre cahier d’acteur par mail à : jeparticipe@nantessaintnazaire.fr 
ou par courrier à PMNSN, 2 cours du champ de mars 44923 Nantes Cedex 9

Un grand merci pour votre contribution et votre engagement.
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	Champ de texte 5: Les manifestations du dérèglement climatique sont déjà tangibles à l’échelle de notre territoire, comme vient l’illustrer la sécheresse historique de l’été 2022. Le système alimentaire et agricole y est particulièrement vulnérable : il subit de plein fouet les conséquences des sécheresses, inondations, dérèglement des saisons, parasitisme, risque incendie...induisant des pertes de productivité.De plus, le secteur agricole des Pays de la Loire émet chaque année plus du quart des émissions de GES de la région, soit 8,5 MteqCO2 (GIEC Pays de Loire, 2022).A ce constat de vulnérabilité au changement climatique et de contribution aux émissions de GES, s’ajoute une crise énergétique sans précédent. Le contexte géopolitique international actuel vient rappeler notre niveau de dépendance aux énergies fossiles et notamment au pétrole, dont la production mondiale annuelle a par ailleurs franchit un pic en 2008. (Plan de Transformation de l’Économie Française, éd Odile Jacob, The Shift Project).Or le secteur agricole est fortement dépendant de celui du transport, lui même essentiellement carboné. Il conditionne en effet chaque étape du système actuel : import de produits agroalimentaires, d'aliments pour le bétail, d'engrais, pesticides et fertilisants, export de la production ligérienne, acheminement des marchandises jusqu'aux points de ventes...Le système agricole et alimentaire ligérien affiche donc une forte vulnérabilité face aux enjeux du réchauffement climatique et de la "double contrainte carbone" : nécessaire réduction des émissions de GES et pénurie prévisible d'une ressource non renouvelable.
	Champ de texte 6: • Voir chaque année plus d’un million de tonnes de tourteaux de soja être importées du Brésil, via le port de Montoir–Saint-Nazaire. Au maintien sous perfusion d'un système agricole fortement émetteur de GES et non résilient, il convient d'ajouter l'impact de la déforestation amazonienne.• Remarquer que 73 % des émissions de GES du secteur agricole de la région reviennent aux activités d’élevage (GIEC Pays de Loire 2022).• Savoir que les engrais sont responsables de 9,3 % des émissions de GES du secteur agricole des Pays de la Loire (GIEC Pays de Loire 2022).• Si le développement de l'agriculture biologique est incontestable en Pays de Loire, celui-ci reste trop faible et encore très orienté sur la production bovine de lait et viande. Près de 80% des surfaces agricoles biologiques sont tournées vers la production fourragère, contre seulement 2% pour les fruits et légumes (Observatoire régional de l'Agriculture Biologique, données 2020 Loire-Atlantique).• Constater l'effondrement de la biodiversité ligérienne : 40% des poissons, 30% des oiseaux et amphibiens, 24% de la flore, 21% des reptiles et 10% des mammifères se trouvent menacés d’extinction sous l’effet conjugué de la modification et du recul des milieux naturels dans la région, de la détérioration des ressources en eau, de l’altération des zones humides, du développement d’espèces exotiques envahissantes ou encore de l’extension de l’agriculture intensive. (GIEC Pays de Loire 2022).• Constater la dégradation de la ressource en eau, tant sur le plan quantitatif que qualitatif : seules 11,3% des masses d’eau de la région sont en bon état écologique (GIEC Pays de Loire 2022).
	Champ de texte 7: Les avantages de la transformation du système agricole ligérien actuel vers un système axé sur les circuits courts, l’agroforesterie, l’agriculture biologique sont nombreux : amélioration de la qualité et de la quantité d’eau, baisse de la pollution des sols, préservation de la biodiversité, création d’emplois non délocalisables, baisse des émissions de GES, de la dépendance au secteur du transport…  Cette mutation constitue un enjeu de résilience territoriale fondamental, pour la population comme pour les acteurs du monde agricole. Elle représente également un levier de décarbonation majeur. L'opportunité de cette mutation est historique, au moment où près d'un agriculteur sur deux partira en retraite d'ici 15 ans. Les changements indispensables du secteur sont de plusieurs ordres :• Raccourcir les chaînes logistiques. • Réduire la dépendance aux importations de produits agroalimentaires :1,5 milliards d'euros en 2018 pour le département. (Chambre d'agriculture Pays de Loire)• Diversifier les productions et débouchés pour les exploitations agricoles.• Favoriser les installations et transitions d'exploitations vers des pratiques agro-écologiques. Faciliter l'accès aux terres agricoles pour ces exploitants.• Valoriser financièrement et culturellement les métiers de l'agriculture, pour qu'ils soient considérés comme des acteurs à part entière de la résilience territoriale et de la lutte contre le dérèglement climatique.• Recycler les nutriments et valoriser les biodéchets.• Lutter contre le gaspillage alimentaire et le suremballage.• Adopter des régimes alimentaires sains et durables, diviser par trois notre consommation de viande• Mettre fin à la déforestation importée.• Développer l'autonomie énergétique du secteur agricole• Préserver les haies et lisières existantes, restaurer les haies disparues, foyers de biodiversité. Il paraît nécessaire que les collectivités territoriales s’engagent pour permettre ces changements lorsque nécessaire l’équilibre économique est difficile à atteindre (ex : approvisionnement des cantines scolaires, fléchage des subventions, mise à disposition de foncier, mise en place de circuits locaux de distribution, …)
	Champ de texte 8: D'ici 2050, • Les terres agricoles, les prairies et les zones humides ont été préservées et restaurées. • Des moyens locaux de transformation ont été développés en partenariat avec les agriculteurs et les coopératives. • Les éleveurs ont été encouragés à la diversification de leur production vers des modèles de polyculture-élevage et servent la commande publique.  Des projets agroécologiques ont pu s'installer grâce  à une facilitation de leur installation par les collectivités locales. Du foncier a été acquis par les collectivités locales et mise à disposition d’agriculteurs en échange d’engagements environnementaux.• Les circuits courts  mieux rémunérés ont été développés avec la restauration collective, les distributeurs locaux et les citoyens. Source : https://theshiftproject.org/article/cahiers-territoires-publication-finale/
	Champ de texte 9: Et si les pratiques agroécologiques étaient généralisées, restaurant de nombreux écosystèmes et favorisant la résilience du territoire face aux changements climatiques ? Et si demain l'ensemble du territoire était autosuffisant sur le plan alimentaire, tant sur le plan de la production, que de la logistique qu'elle suppose (autonomie énergétique du secteur, logistique) ? Et si la consommation et la production de viande, en particulier bovine, devenaient marginales, réduisant drastiquement les émissions de GES du secteur ?  
	Champ de texte 10: Membres du Groupe Local de Loire-Atlantique de l'association « The Shifters » (140 adhérents et sympathisants au Groupe Local de Loire Atlantique), nous avons à cœur de lutter contre le dérèglement climatique et d'accélérer la décarbonation de notre économie. Créée en 2014 pour apporter un soutien bénévole au centre de réflexion The Shift Project, l’association des Shifters (25000 adhérents et sympathisants) attache une importance particulière à l’exigence scientifique et technique relative aux problématiques d’énergie et de climat.Les Shifters de Loire-Atlantique se réjouissent de la tendance consultative qui s'installe de plus en plus dans les politiques publiques. Seulement il ne nous est matériellement pas possible de nous emparer de toutes ces opportunités de défendre l'importance de la transition énergétique et écologique. De plus notre association croit ferment que le diable est dans les détails de l'implémentation. C'est pourquoi nous serions ravis que le pôle métropolitain Nantes Saitn-Nazaire nous sollicite pour éclairer des questions précises sur l'opportunité de tel ou tel projet. ou sur les points d'attentions qui accompagnent vos projets d'aménagements. Comprendre, avec vous, le détail de l'implémentation d'une transition réussie, est une demande forte de vos administrés lorsqu'ils rejoignent l'association des Shifters.L’avenir de notre territoire va nous confronter à deux évolutions inexorables : la baisse de l’approvisionnement en énergies fossiles, et l’intensification d’une dérive climatique causée par l’ensemble des émissions mondiales de Gaz à Effet de Serre. Comme le rappelle le récent rapport du GIEC Pays de Loire, notre région est déjà pleinement impactée par le dérèglement climatique : hausse du niveau de la mer, augmentation du risque incendie et d’inondation, sécheresse, baisse du débit de la Loire…Une double approche s’impose alors : • gérer l’inévitable : sans mesure d’adaptation, les aléas climatiques inévitables auront des impacts destructeurs sur nos sociétés. Rendre chaque territoire résilient doit devenir un ob-jectif prioritaire des responsables politiques locaux. La résilience implique plus de coopéra-tion et de solidarité au sein du territoire, comme entre les territoires : elle peut devenir un projet commun fédérateur.• éviter l’ingérable : par la réduction drastique de nos émissions de GES, à laquelle chaque échelle de territoire doit prendre part.Ces deux chantiers doivent impérativement être menés de concert. Outre leur contribution aux objectifs nationaux, les actions locales d’adaptation et d’atténuation amélioreront la sécurité, mais aussi la qualité de vie et le bien-être des habitants. Diminution de la dépendance et baisse de la précarité énergétique, effets bénéfiques sur la santé, augmentation de la résilience des territoires, espaces publics favorisant le lien social : les bénéfices de la transition écologique sont nombreux. L’effort nécessaire à la transition énergétique et écologique promet de bouleverser l’ordre économique, social et politique. Mais l’inaction déboucherait sur des risques bien plus grands encore. Seule une planification rigoureuse nous permettra de remplir nos engagements et d’anticiper les conséquences du dérèglement climatique.
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